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4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Marquis demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Marquis qui sera réintégré parmi le personnel du 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, au maxi-
mum de l’échelle de traitement applicable à un adminis-
trateur d’État II du niveau 2.

5.2 Retour

Monsieur Marquis peut demander que ses fonctions de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de l’Institut prennent fi n avant l’échéance du 
25 août 2016, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de l’Éducation, du Loisir et du Sport au traitement 
prévu au paragraphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Marquis 
se termine le 25 août 2016. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre 
du conseil d’administration et président-directeur général de 
l’Institut, il l’en avisera au plus tard six mois avant l’échéance 
du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Marquis à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport au trai-
tement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 ROBERT MARQUIS GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

60166

Gouvernement du Québec

Décret 861-2013, 22 août 2013
CONCERNANT l’exclusion d’ententes conclues entre des 
organismes gouvernementaux, des organismes muni-
cipaux, des organismes scolaires et des organismes 
publics et le gouvernement fédéral dans le cadre de la 
Stratégie emploi jeunesse de l’application de certains 
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.8 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), malgré toute autre disposition législative, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes, à la Francophonie canadienne 
et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette 
loi, on entend par « entente intergouvernementale cana-
dienne » un accord intervenu entre le gouvernement, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux et un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou 
organismes gouvernementaux, ou un organisme public 
fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.11 de cette loi, sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ou un orga-
nisme scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du 
gouvernement, conclure une entente avec un autre gouver-
nement au Canada, l’un de ses ministères ou organismes 
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du troisième 
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme gou-
vernemental, un organisme municipal, un organisme 
scolaire ou un organisme public ne peut, sans obtenir 
respectivement l’autorisation préalable du gouvernement 
ou du ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par une 
entente conclue entre un tiers et un autre gouvernement 
au Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouver-
nementaux, ou un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans 
la mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure 
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de l’application de la section II de cette loi, en tout ou 
en partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il 
désigne;

ATTENDU QU’il convient de prévoir que le fi nance-
ment obtenu par un organisme public en vertu de cer-
taines ententes visées par l’article 3.12 de cette loi ne sera 
pas pris en considération ultérieurement pour déterminer 
si l’organisme public est assujetti ou non à cet article de 
la loi;

ATTENDU QU’il convient de prévoir que les organismes 
publics soient tenus de fournir, sur demande de la ministre 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, une copie de toute 
entente conclue avec la ministre des Ressources humaines 
et du Développement des compétences dans le cadre de la 
Stratégie emploi jeunesse;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 214 de la Loi sur 
l’instruction publique (chapitre I-13.3), une commission 
scolaire peut, avec l’autorisation du gouvernement et aux 
conditions qu’il détermine, conclure une entente avec un 
ministère ou un organisme du gouvernement du Canada 
ou du gouvernement d’une autre province du Canada;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec réitère sa 
volonté de rapatrier les ressources consacrées par le gou-
vernement fédéral à la Stratégie emploi jeunesse, mais 
que dans l’intervalle il y a lieu d’exclure de l’application 
de certaines dispositions de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif, les ententes conclues entre le gouver-
nement fédéral et les différentes catégories d’organismes 
précitées, pour les projets présentés dans le cadre de la 
Stratégie emploi jeunesse, pour la période du 1er avril 2011 
au 31 mars 2013;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE les ententes intergouvernementales canadiennes 
conclues entre les organismes gouvernementaux québé-
cois et le gouvernement fédéral représenté par le ministère 
des Ressources humaines et du Développement des com-
pétences dans le cadre de son programme Emplois d’été 
Canada de la Stratégie emploi jeunesse soient exclues de 
l’application de l’article 3.8 de cette loi, pour la période 
du 1er avril 2011 au 31 mars 2013;

QUE les ententes conclues entre les organismes muni-
cipaux et scolaires et le gouvernement fédéral repré-
senté par le ministère des Ressources humaines et du 
Développement des compétences dans le cadre de son 

programme Emplois d’été Canada de la Stratégie emploi 
jeunesse soient exclues de l’application de l’article 3.11 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), 
pour la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2013;

QUE les ententes conclues entre les organismes publics 
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère des 
Ressources humaines et du Développement des compé-
tences dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse soient 
exclues de l’application de l’article 3.12 de cette loi, pour 
la période du 1er avril 2011 au 31 mars 2013;

QUE les ententes conclues entre un organisme gouver-
nemental, un organisme municipal ou un organisme sco-
laire, dans le cadre du programme Emplois d’été Canada 
de la Stratégie emploi jeunesse, ou entre un organisme 
public, dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse, et un 
tiers qui a conclu une entente avec le gouvernement fédé-
ral représenté par le ministère des Ressources humaines 
et du Développement des compétences, soient exclues de 
l’application de l’article 3.12.1 de cette loi, pour la période 
du 1er avril 2011 au 31 mars 2013;

QUE le fi nancement obtenu par un organisme public en 
vertu d’une entente conclue avec le gouvernement fédé-
ral représenté par le ministère des Ressources humaines 
et du Développement des compétences dans le cadre de 
la Stratégie emploi jeunesse, pour la période du 1er avril 
2011 au 31 mars 2013, ne soit pas pris en considération 
ultérieurement pour déterminer si cet organisme public 
est assujetti ou non à l’article 3.12 de cette loi;

QUE les organismes publics soient tenus de fournir, 
sur demande de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale, une copie de toute entente conclue avec la ministre 
des Ressources humaines et du Développement des com-
pétences dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

60167

Gouvernement du Québec

Décret 863-2013, 22 août 2013
CONCERNANT une modification au décret numéro 296-
2013 du 27 mars 2013 relatif au remboursement de la 
taxe de vente du Québec aux ministères et à certains 
mandataires de l’État québécois

ATTENDU QUE par le décret numéro 296-2013 du 
27 mars 2013, le gouvernement a mandaté le ministre des 
Finances et de l’Économie pour présenter, pour le bénéfi ce 


	droits2: 


